
  
JOURNEES D’EXCELLENCE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE 

L’INNOVATION AU CAMEROUN 
« JERSIC 2009 » 

 
OUVERTURE D’UN CONCOURS POUR LE PRIX SPECIAL DU PRESIDENT DE 

LA REPUBLIQUE 
 

APPEL A CANDIDATURES  
 

PREAMBULE 
 

Le Ministère de la Recherche Scientifique et de l’Innovation (MINRESI) organise du 
26 au 30 octobre 2009 à Yaoundé, la seconde édition des Journées d’Excellence de la 
Recherche Scientifique et de l’Innovation au Cameroun (JERSIC 2009). L’organisation 
desdites journées s’inscrit dans le cadre des missions dévolues au MINRESI, au terme du 
Décret N° 2005/091 du 29 mars 2005, pour assurer : (i) l’animation, la coordination et le 
contrôle des activités de recherche scientifique sur toute l’étendue du territoire national, en 
vue de la promotion du développement social et culturel ; et (ii) la valorisation, la 
vulgarisation et l’exploitation des résultats de la recherche, en liaison permanente avec tous 
les secteurs de l’économie nationale et les départements ministériels et organismes intéressés.   

Il s’agit, comme pour la première édition, de donner une plus grande visibilité à la 
recherche scientifique pour positionner celle-ci, chaque jour davantage, en tant que fonction 
motrice capable d’impulser des transformations socio-économiques en vue de stimuler la 
croissance et l’emploi, et de lutter plus efficacement contre la pauvreté afin d’aboutir au 
développement durable au Cameroun.  

Les JERSIC 2009, placées sous le thème général « Science et Développement 
durable : le rôle de la Diaspora Camerounaise »  offrent un cadre de réflexion, d’échange, de 
partage et de discussion sur la problématique du développement durable avec l’ensemble des 
partenaires de la recherche scientifique, œuvrant à l’intérieur comme à l’extérieur des 
frontières nationales, sur des sujets que le Chef de l’Etat, Président de la République, son 
Excellence Paul Biya, a bien voulu placer comme priorités nationales de l’heure. Il s’agit 
notamment de : (i) Energies renouvelables ; (ii) Changements climatiques ; (iii) 
Biotechnologies et Biosécurité ; (iv) Pharmacopée traditionnelle ; (v) Ressources naturelles 
d’origine minérale ; (vi) Migrations et Développement.  

 
REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

Paix – Travail – Patrie 
---------- 

MINISTERE DE LA RECHERCHE 
 SCIENTIFIQUE ET DE L’INNOVATION 

---------- 

 
REPUBLIC OF CAMEROON 

Peace – Work – Fatherland 
--------- 

MINISTRY OF SCIENTIFIC  
RESEARCH AND INNOVATION 

--------- 
SECRETARIAT GENERAL 

------------- 
DIVISION DES  POLITIQUES SCIENTIFIQUES 

ET DE LA PLANIFICATION 
------------ 

COMMISSION SCIENTIFIQUE DES JERSIC 
----------- 

GENERAL SECRETARIAT 
----------- 

DEPARTMENT OF SCIENTIFIC POLICIES  
AND PLANNING 

----------- 
SCIENTIFIC COMMISSION OF JERSIC 

----------- 
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Ces journées constituent par ailleurs une plate-forme privilégiée pour la valorisation de 
la recherche scientifique nationale et l’émulation des chercheurs les plus méritants. En cette 
dernière matière spécifiquement et en vue de la promotion de l’excellence scientifique et 
technologique, et de l’encouragement de l’innovation, un prix spécial du Président de la 
République met en compétition l’ensemble de la communauté scientifique nationale 
(chercheurs des organismes publics et privés de recherche, chercheurs indépendants, etc.) en 
vue de récompenser la pertinence des productions de la recherche camerounaise sur un double 
plan de  l’avancement de la science et de l’innovation technologique, et de la contribution au 
développement durable.  

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 
Le concours est ouvert  à l’ensemble de la communauté scientifique nationale (chercheurs 
individuels ou en équipe des organismes publics et privés de recherche, chercheurs 
indépendants, etc.) 
 
Les candidats doivent : 

- Etre de nationalité camerounaise sans distinction d’âge ou de sexe ; 
- Avoir mené des recherches au Cameroun et sur des thématiques pertinentes pour le 

Cameroun. 

DOMAINES DE REHERCHE CONCERNES  

Peuvent être présentés à ce concours, les travaux de recherche originaux et pertinents 
concernant les domaines suivants : 

� Recherches en Sciences Agricoles et Forestières ; 
� Recherches  en Sciences Médicales ; 
� Recherches en Sciences Sociales et Humaines ; 
� Recherches en Sciences Géographiques et Aménagement ; 
� Recherches en Géosciences ; 
� Recherches en Sciences de l’Ingénieur et Technologiques. 

DOSSIER DE CANDIDATURE 

Les postulants à ce prix devront présenter un dossier comprenant :  

� CV détaillé du/des candidats ; 
� Titre des travaux de recherche présentés pour le prix ; 
� Domaine de recherche ; 
� Spécialité (s) ; 
� Résumé des travaux (en français et en anglais, quatre pages maximum par langue ; 

caractère : police 12 Times New Roman, interligne 1,5 ; marge globale 2,5) ; 
� Sources de financement ; 
� Partenariats scientifiques et leurs adresses complètes ; 
� Encadrement (noms des chercheurs/étudiants encadrés, titres des travaux/projets, 

justification) ; 
� Publications (tirés à part de revues scientifiques, manuels, brevets, posters, 

échantillons/spécimen, rapports de recherche, supports audiovisuels présentés pour 
le prix) ; 

�  Contribution des résultats à la croissance et au développement durable ; 
� Perspectives 
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NB : Pour les travaux en équipe, faire ressortir la contribution individuelle de chaque 
membre, et faire authentifier par l’ensemble des contributeurs. Indiquer l’adresse complète 
du chercheur principal. 

EVALUATION DU DOSSIER 

Les dossiers de candidature seront évalués et présélectionnés à raison d’un meilleur 
dossier/domaine par des sous-commissions indépendantes, spécialisées suivant les six 
domaines de recherche concernés par le concours.  

Critères d’évaluation 

� Pertinence du sujet par rapport aux thématiques générale ou  sectorielles des 
JERSIC 2009 ; 

� Originalité et caractère innovant de la recherche ; 
� Aptitude à rechercher des financements ; 
� Aptitude à la recherche des partenariats ; 
� Respect de l’éthique scientifique ; 
� Encadrement ; 
� Contribution à l’avancement de la science ; 
� Contribution à la croissance et au développement durable. 

Les présélections des sous-commissions spécialisées seront transmises ensuite au Jury spécial 
d’attribution du Prix du Président de la République après une validation préalable par la 
commission scientifique des JERSIC 2009. 

DELAI DE RECEVABILITE 

Tous les dossiers de candidature doivent parvenir à la commission scientifique sous forme 
électronique à l’adresse comsci_minresijersic2009@yahoo.fr. Le dossier physique 
comprenant les preuves matérielles des recherches effectuées (tirés à part de revues 
scientifiques, manuels, brevets, posters, échantillons/spécimen, rapports de recherche, 
supports audiovisuels) sera déposé directement au MINRESI, bureau du Conseiller Technique 
N°1. La date limite de recevabilité des dossiers par la commission scientifique est fixée au 
plus tard le 10 octobre 2009 à 15 heures 30 minutes. 

 

 
   
  

 


